
' 

,
1

• ·' ORGAr.NllZii.TllON OF 
.· ~;:·; : \aFRllCAN UNITY 

' / , . \ s~:CRET ARIA T 

• P. 0. Box 3243 

ooNSEh fu\ls mrsTREs 

ADDIS ABABA 

Douziemo session ordinairo 

Addis-Ababa - FevriGr 1969 

OR64NI~A.TION DB £'UN17'B 
A.FRICAINB 

SECRETARIAT 

B. p, JW 

CM/257 

PROJET Dl ACCORD ENTRE 

L'ORGANISATION DE LiiJm:TE AFRICAINE ET 

~'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

c ;v; 0 ~-r 7 

\.MICROftr.::HE I 

"' 

\ 
\ 



• 

'· CM/257 

Pro jet 1 1 accord entre 1' 01•ganisation de 1' Unite Africaine 

et !'Organisation iYiondiale de la S~!!!i• 

Aprea avoir signe dans le passe des accords avec plusieurs 

organisations internationales 1 10UA envisage J.a signature d' autres 

accords avec des organisations dent le concours est estime d'une 

importance primordiale pour l 1aider dans la mise on application de 

certaines resolutions qu'elle a votees. Parmi ces organisations, il 

y a !'Organisation 11ondiale de la Sante (o.m.s,) 

Le projet d 1 accord entre !'Organisation Mondiale de la Sante 

et !'Organisation de 1 1Uni te Africai.ne (1•8ference N° CS/ESCHC/20 du 

12 juillet 1968) a ete comm~~ique a taus les Etats membres pour inviter 

ces de:nniers a le soumettre a une etude n!)profc.ud.ie et pour conna!tre 

leurs observations, 

Certains Etat~ membres ant, apres examen du projet d 1 accord, 

manifeste leur plein accord oep3ndant que d 1autres sa sent barnes a 
accuser reception dudi 0

G document en precis ant qu' ils n 1 avaient pas 

d 1observation particuliere a y opposer, Il en est quelques autres 

qui ont demande que des chs_n.gements scient apportes :JOi t dans la 

forme sci t dans le fond, Ce:' 0Gains autres, neanmoins, n 1ont m§me 

pas a ce jour accuse recop·oion du document, On espere, neanmoins, 

que ces derniers n'ont pas d 1objoctions au fond on il. la forme du projet 

d'accord. 

Ci-joint figurent, apres qu 1 eJ.les aient ete reprodui tea, 

toutes lea observa'•ions reg~es qui ant ete formulees par les Etats 

membres pour que le Conseil en soit informs et qu'il les examine 

en consequence, La majori te d 1 entre eux est on faveur o.e 1 1 accord 

tel quel; seuls le Tchad et 1 a J.!:J,;.'-I'i tanie font quelques reserves 

qu'il faudra soumettrc a un nouvel oxamen. Cette t~che reviendra 

·au Conseil qui sera invite a se prononcor sur ces reserves emises. 

Aprea quai il pourra envisager de ratifier le projet d 1 aooord et 

autoriser le Secretaire general adminis·oratif a le signer au nom 

de 1 10UA. 

On espere en effet vo:i.r le Cov.seil donner son approbation 

pour que soit ratifie cot accord ce qui permettra aux deux organisations 

de renforoer leurs bo~~es relations ainsi que J. 1esprit de cooperation 

qui lea anime deja. 

Decembre 1968 
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ACCORD ENTRE L10RG.u'IIS»TION iviONDI»LE DE LA SANTE 

ET L 1 0RG»>~ISATION DE 1 1 UNITE ~,RICAINE 

L10RG»NISaTION DE L1UNITE AFRICAINE, 

Considerant que le but de !'Organisation mondiale de la 

Sante ( ~i-a1res denommee 11b!oil311 ). est d I amener to us lee peuples au ni veau 

d~ sahte le.Plus ~1eve possible, et que pour atteindre ce but, l'O!I!S 

agi t en tant q~ 1 ~uiibrite d.itectriee et eoordinatrioe; darts le domaine 

de la sante, des travaux ayant un caractere i.titer.ilaticnai; 

Considerant que l'un des objectifs de !'Organisation de 

1 1 Unite africaine (ci-apres denommee "OUA"), est, ainsi qu 1 il est stipule 

dans sa Charte, de renforcer l 1uni t.e et la solidari te des Etats africains 

et d 1intensifier leur cooperation et leurs efforts pour offrir de meil

leures conditions d 1 existence aux peuples d 1Afrique et a ces fins 

d'entreprspdre, entre autres choaes, de coordonner et harmoniser les 

poli tiques geperales de see membres dans le do maine de la sante et de 

!'hygiene;' 

Considerant qu'en vertu de l'art~cle XX de la Charte de l'OUA1 

des commissions specialisees ont ate creees en vue d'assurer une telle 

cooperation; 

Considerant ~ue l'OUa est appelee a entreprendre certaines 

t~ches et activites de caractere regional qui concordant avec celles 

de l'ONS sur le plan mondial; 

Considerant les arrangements regionaux conolus par l'Ol:IS dans 

lee conditions pr8vues au chapitre XI de sa Constitution et, en parti

culier, a !'article 50 d) de ladite Constitution; 
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Cons.iderant 1 'article 70 de la Constitution de 1 10t.;;:> et 

!'article II de la Charta de 1 10UA et en confirmation de la cooperation 

deja existante entre les deux org~nis~tions; 

SONT CotJV"ENUS DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE I 

Cooperation 

L10I•lS et l 'OUa conviennent de cooperer pour toutes lea questions 

qui se posent dans le domaine de la sante et qui sont en rapport avec les 

t~ches et activites concordantes des deux Organisations. 

ARTICLE II 

Echange d'informations 

1. L'OI~S et l 10UA conviennent d'echanger les publications et 

documents traitant d 1activites relatives aux questions d 1inter3t commun, 

aous reserve des mesures qui pourraient §tre necessaires pour sauvegarder 

le caractere confidential de certains documents. 

2. Cet echange de documentation sera complete, si besoin 

est, par des contacts periodiques entre membres des secretariats 

respectifs des deux Organisations aux fins de consultation sur lea 

projets ou les activites d'interet commun. En outre, chaque Organi

sation mettra ala disposition de l 1 autre tous renseignements atatistiques 

at legislatifs en sa possession touchant les questions d'inter§t commun. 

ARTICLE III 

Representation reciproque 

1. Des representants de l'OHS seront invites a assister aux 

sessions des commissions specialisees ainsi qu 1 aux conferences techniques 

ou reunions de l 10UA au cours desquelles des questions interessant 1 1 0~ffi 

doivent etre discutees. Cas representants participeront, sans droit de 

vote, aux deliberations de ces organes sur les points de l'ordre du 

jour interessant l 1 0rganis~tion mondiale de la Sante, 
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2. Des representants de l 10Ua seront invites a assister aux 

reunions de l'Assemblee mondiale de la sante et de ses commissions, du 

Conseil executif et des Comites regionaux interesses et a participer, 

sans droit de vote, aux deliberations de ces organes sur les points 

de l'ordre du jour interessant l 10U1,, 

ARTICLE IV 

Action commune 

L 10iYIS et l'OUA se pr€iteront mutuellement le concours technique 

que chacune pourra demander en v11e d 1etudier des questions d 1inter3t 

ocmmun, Si cette cooperation technique doit entra!ner des depenses 

importantes, des consultations auront lieu po11r dete~iner le moyen 

le plus equitable de faire face auxdites depenses. 

ARTICLE V 

Assistance technique ou aide 

Une demande d 1 assistance technique ou d 1aide formulae conjointe

ment par deux ou plusieurs membres a 1 1une ou !'autre organisation peut, 

si lee membres interesses en expriment le desir, faire !'objet de consul

tations entre les deux organisations. 

ARTICLE VI 

Application, revision et denonciation 

Pour toutes les questions relatives a !'application du present 

accord, 1 10HS sera representee par son siege ou par le Bureau regional 

competent et l 10Ui> sera representee par son Secretaire general administra

tif ou une personne dument autorisee par lui, 

2. Las clauses du present accord peuvent €itre modifiees avec le 

consentement des deux parties. 

• 
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3. , Chacune des parties peut denoncer !'accord en donnant par ecrit 
i 1•: 

a 1 1autrb pattie un preavis d 1un an. 

ARTICLE VII 

Entree en vigueur, 

So us reserve d 1 approbation par 1 1 Assembles mondiale de la 

Sante et par le Conseil des Uinistres de l'OUil., le present accord 

entrera en vigueur a la date ou il sera signa par les representants 

designee de l'O~!S et de 1 10UA. 

EN FOI DE QUO! les deux representants dont lee noms figurent 

oi~essous ont si~ne cet accord aux dates indiquees sous leur signature, 

Le present accord est etabli en double exemplaire en anglaie 

et en frangais, les textes dans les deux langues faisant egalement foi, 

!·~······~~···················· 

Pour !'Organisation mondiale 

d.e la Sante 

(date) , •. ~········ .......... . 

I I I I I I I I I I <II I ' • • e • • I I • I I e I I I I 

Pour !'Organisation de l'Unite 

africaine 

(date) I I I t I I I I t I • I I I I t I I ~ I '!' 
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Ambaeeade de la Republique Arabe Unie 
Addis-Ababa 

3/5/122 (718) 

CM/257 

llnnexe II/1 

31 ao.ut 1968 

L'Ambaesade de la Republique Arabs Unie presente sea compliments 
au Secretariat general de l 10UA et a 1 1honneur de se referer a sa note 
N° CS/ESCHC/20 datee du 12/7/1968 au sujet du projet d'accord entre 
1 10l'lli et 1 10UJ... 

L1Ambassade de la RAU voudrait porter a ~a connaissance du 
Sec~etariat general que lee serv~ces competents de la RAU n 1ont a~cune 
observation:; a formuler sur les articles de 1 'accordo 

L1Ambaesade de !a Republique Arabs Un~ saisit cette occasion 
pour renouve!er au Secretariat general de !•Organisation de l 1Unite 
Africaine l'assurance de sa tree haute consideration. 

Secretariat general de l'OU~ 

Addis-Abeba 



illinistera des llffaires etrangei-as 

NU/WH0/101/318 

CM/257 

Annexo II/2 

27 aollt 1968 

Le Ministers des Affaires etrangeres du ~ierra Leone presents 
ses compliments au Secretariat general de !'Organisation de 1 1Unite 
Africaine et a 1 1honneur de se referer ala note verbale CS/ESCHC/20 
dates du 12 juillet 1968 concernant le projet d 1 accord entre 1 1 0~1S 

et 1 10U.a. 

Le Ministere voudrait faire conna!tre au Secretariat general 
que son Gouvernement n'a pas d 1observations a soulever ni d 1 amendements 
a proposer ni des entre-propositions a avancer concernant cet accord• 

Le !Unistere des Affaire a etrangeres saisi t cette occasion 
pour renouvaler au Secretariat general de !'Organisation de 1 1 Unite 
Africaine 1 1 assuranoe de sa tree haute consideration. 

Organisation de l 1Unite Africaine 

B. P. 3243 

Addis-Ababa 



REPUBLIQITE TOGOLAISE 

N° 11 • 7/917 3 

CM/257 

Annexa II/3 

Le t.!inistere des Affaires etrangeres de la Republique togolaise 

presents ses compliments au Secretariat general de !'Organisation de 

1 1Unite Africaine et, en reponse a sa Note N° CS/ESCHC/20 du 12 juillet 

1968, a 1 1honneur de porter a sa connaissance que le projet d 1Accord 

entre l'OMS et l 10UA ne souleve aucune objection de la part des 

.autorites competentes togolaises. 

En effet, ce projet n'est pas en contradiction avec les accords 

liant le Gouvernement du Togo a !'Organisation ~londiale de la Sante. 

Le blinistere des Affaires etrangeres de la Republique togolaise 

saisit cette occasion pour renouveler au Secretariat general de 

!'Organisation de l 1Unite Africaine les assurances de sa tres haute 

consideration. 

SECRETARIAT GENERAL DE 

L 1 0RGANI~ATION DE L 1 UNIT~ AFRICAINE 

ADDIS-ABEBA 

Lome, le 7 novembre 1968 
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REpVBLIQUE DU DAHOMEY 

Fraternite -Justice -Travail 

)UNISTERE DES JIFF,<IRES ET!U.NGERES 

Le Min:i.stere des Affaites etrangeres du Dahomei)' presents 

compliments au Secretariat General de !•Organisation de 1 1Unite 

Africaine et, suite a sa note CS/ESCHC/~0 en date du 12 juillet 

1968, a 1 1honneur de 1 1informer que le Gouvernement de la Republique 

du Dahomey approuve le contenu du projet d 1 accord a conclure entre 

1 10.M.S. et l 10.U.A. 

Le Ministere des Affaires etrangeres saisit oette 

occasion pour renouveler au Secretariat general de !'Organisation 

de l'Unite Africaine les assurances de sa haute consideration. 

ses 

COTONOU, le 20 septembre 1968 

Le Secretariat general 

de !'Organisation de 1 1Unite Africaine 

Addis-.abeba 



Ai'IDASSADE DE LA REPUBLIQUlll DU SOUDAN 
ADDIS-ABEBA 

Ref .• I .D .• 8/5 / Date 1 1er octobre 1968 
, . 

CM/257 
,_PII 'nfil 

L 1Ambassade de la Republique du Soudan presente .see 
compliments au Secretariat de 1 10rganisation de 1 1Unite Africaine 
et. se referant a. la note du Secretariat N° CS/ESCHC/<.C en date du . ' . 12 juillet 1968 concernant ie projet d'acoord entre l'OMS et l'OUA, 
a 1 'horineur de porter a. sa oonndissance que le .~uvernement de 
la Republique du SoUdan a donne sOrt approbation ainsi que son 
aooo~ au projet ci-dessus mantionne, 

L'Ambassade de la Republique du Soudan eaisit cette 
.occasion pour renouveler au Secretariat de !'Organisation de 
1 1 Unite Mricaine 1 1 assurance de sa tree haute consideration. 

Secretariat de 1 10rganisation 
de 1 1Unite Africaine 
.Addis-Abeba. 



HEPUBLIQUE ISLAIUQLT.ill DE MAURITANII!: 

Honneur - ~raternite -Justice 

~liNISTERE DES AFFAIRES ETRANGERillS 

CM/257 

Annexe II/6 

N° 595/i·IAE-COOP 

Le Ministers des Mfaires e·Grangeres de la il.epublique 

Ialamique de Mauritanie presents ses compliments au Secretariat 

general de 1 'Organisation de 1 1 Uni t8 Ar'ricaine a Addis-Abeba et ae 

referant au projet d 1 accord entre !'Organisation Mondiale de la 

Sante et !'Organisation de 1 1Unite Mricaine soumis a notre examen 

a l 1 honneur de lui faire savoir ce qui suit : 

Le present protocole d 1 aocord ne parait comporter dans 

le fond et dans la forme aucune clause a laquelle le Gouvernement 

de la Republique Islamique de Mau.l'i tanie ne puisse donner son adhesion 

pleine et entiere, 

Le Ministers des Affaires etrangeres de la il.epublique 

Islamique de l.!auritanie suggere cepend.ant qu 1 au nom de notre pays, 

soit propose 1 1 amendement suivant, qui devrait apporter plus de 

precisions sur la manie.re dont peut etre envisages 1 1 ACTIOH COll'fr)!UNE 

proposee a 1 1Article IV du projet. Cet article IV pourrait gtre 

remplaceepar 1 1article suivant : "Dans l.e cadre des C~pagnes a 
entre prendre a 1 1 echeJ.o.n inter-etats pour la lutte centre les fleaux 

et calamites communes a l 1J>frique telles que le paludisme, les 

maladies transmissibles, J. 'Organisation Mondiale de Sante et l 'Orga

nisation de l'Unite Africaine se consulteront pour la preparation, 

la planification et la recherche des meilleures methodes de lutts. 

A 1 1occasion d 1epidemies soudaines d'envergure ou de 

catastrophe particuli8re touchant un ou plusieurs Etats membres, 

1 'Organisation ~londiale de la Sante et 1 'Organisation de 1 'Unite 

Africaine pourront se consulter pour !'organisation et la coordi

nation des moyens d 1intervention. Si cette cooperation technique 

doit entrainer des depenses importantos, des consultations auront 

lieu pour determiner le moyen le plus equi';able pour faire face 

aux dites depenses. 
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Le Ministers des Affaires etrangeres de la Republique 

Islamique de Mauritanie saisit o~tte occasion pour renouveler au 

Secretariat general de l'Organisation de l'Unite Africaine l'assurance 

de sa haute consideration. 

SECRETARIAT GENERAL 

ORGANISATION DE L1UNITlli AFRICAINE 

ADDIS-Ji.BEBA (Ethio pie) 

Nouak~hot, le 22 aoftt 1968 
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Ref, AA/NU/22 

Ambassade du Malawi 

Addi.a-Abeba 

CM/257 

Annexa II/7 

25 ocitobre 1968 

L1Ambassade de la Republique du Malawi presente see compliments 

au Secretariat general de 1 1Drganisation de l'Uni te Africaine et a 

l'honneur de se referer ala note de ce de~rlier N° CS/ESCHOJ2o datee 

du 12 juillet concernant le pro jet d 1 accord entre l'OielS et l'OU.Il., 

L 1 Ambassade de la Republique du l~alawi voudrai t faire connal:tre 

au Secretariat general de 1 10UA que le Gouvernement de la Republique 

du l~alawi n'a pas d 1observationsa formuler sur cat accord. 

L0Ambassade de la Republique du tlalawi saisit cette occasion 

pour renouveler au Secretariat general de !'Organisation de 1 1Unite 

Africaine 1 1assurance de sa tres haute consideration, 

Secretariat general 

Organisation de 1 1Unite Africaine 

Addis-Ababa. 



liJINIS'If..:.E DES JlFF AIRES ETRA!~GRES 

SECRETARIAT GENERAL 

Division dee Organisations et 
des Affaires internationalea 

N° 2415/AF.ET.HID 

CM/257 

Annexe II/8 

REPUBLIQ.Uill DU TC!Wl 

UNITE - TRAVAIL - PROGRES 

Fort-Lamy, le 11 octobre 1968 

i~onsieur le Secretaire general 

de l 10rganisation de 1 1Unite Africaine 

Addis-abeba 

J 1 ai 1 1honneur de porter a votre oonnaissanoe qu 1 aprea 

etude du Projet d 1Accord entre 1 10rganisation Mondiale de la Sante 

et 1 10rganisation de l'Unite Africaine, le Gouvernement du Tchad 

n'a pas d 1objection majeure a emettre. 

Cependant, la lecture de 1 1Article V "Assistance Technique 

ou Aide" semble concerner une 11 demande d 1assistance ou d'aide formulae 

oonjointement par deux ou plusieurs membres". La question que le 

Tchad poserait en l'occurence serait, "est-il evident que la demande 

d'assistance ou d 1aide d 1un seul membra entre dans la definition de 

oe paragraphe ? " 

Veuillez agreer, j,!onsieur le Secretaire general, lee 

assurances de rna tree haute consideration. 

L1i SECRETAiill!l Gl!iiU;lllii, DU bliNI6TllE 

DES ;<FF,.IR.tS ETRANGERES a.i. 

signs: 

H.M. aur,,ooussou 
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MINISTERE DES ~~AIRES ETRANGERES 

SECRETARIAT GENERAL 

DIVISION DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES 

N° 48451 /i\!.A.E/SG/DOI/III-B-3 

OBJET : Projet relatif 

a 1 1 accord entre 1 10MS et l'OUa 

REFERENCE : Votre Note N° CS/ 

ESCHC/20 du 12/7/68. 

GM/257 

Annexe II/9 

M,R.B/R. 

D.M. /D/26/10/68 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Unite - Dignite - Travail 

Le !UNISTRE DES ilFFAIRES ETRANGERES 

a 
l'lonsieur le Secretaire general do 

l'Organisation de 1 1Uhite Africaine 

a ll.ddis-Abeba 

En reponse a votre Note citee en reference, j 1 ai l 1 honneur dg 

vous faire connaitre qu 1 apres etude, le texte du projet d 1accord 

parait satisfaisant, sur le plan technique, au Gouvernement de la 

Republique Centrafricaine, 

En consequence, le Gouvernement de la Republ~.que Centraf1•icaine 

donne son avis f.avorable quant a la signature de cet accord entre 

l'Organisation Moncl.iale de la Sante et 1 10rganisation de 1 1Unite 

Africaine. 

Veuillez ugreer, llionsieur le Secretaire gene1•al, 1' assurance 

de rna haute consideration. 

signa : Gouandjia 
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REPUBLIQUE DU MALI 

Ministers des Affaires etrangeres 

N° 963 AE-DCA'l' 

CM/257 
Annexa II/10 

Le Ministere des Affaires etrangeres presente ses compli

ments au Secretaire general de l'Organisation de l 1Unite Africaine 

et a 1 1honneur d 1 accuser reception de sa transmission CS/ESCH0/20 

du 12 juillet 1968 relative au projet d 1Accord mmjOU.il.. 

Apres examen des VII articles dudit projet, le Gouverne

ment du Mali ne formula aucune objection a la signature d'un tel 

accord qui etablira un lien fructueux de collaboration technique 

avec cette organisation specialisee de 1 10NU. 

Cet instrument, une fois ratifie, resserera les liens 

de cooperation en particulier entre 1 10UA et le Bureau Regional de 

1 10Iill3 pour l'Afrique dent les sessions annuelles se tiennent reguliere

ment et au cours desquelles les questions a caractere politique ant 

toujours ete prealablement etudiees au sein du groupe africain. 

Le Ministers des Affaires etrangeres felicite le Secretariat 

general de cette heureuse initiative et saisit cette occasion pour 

lui renouveler les assurances de sa haute consideration. 

LE SECRE'l'AIRE GENERaL DE 

L 10RGANISATION DE L1UNI'l'E AFRIC.il.I~ill 

P,O,Box 3243 

Addis-Ababa (Ethiopia) 

Koulouba, le 26 octobre 1968 
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